— 1386 —

der, parce quoriginant de la 1ature des choses,
elle vient de Dien méme,

L'Etat done, ne peut imposer aux parents :
ses écoles, ses maitres, ses livres, ses méthodes.
Cest le devoir et le droit du pére de famille de
fonder des éeoles, de mettre entre les mains des
enfants les livres de son choix et de lui donner
les maitres de son gofit, pourvu qu'en cela, il ne
coutrarie en rien les prescriptioans de I'Eglise.
T.-A. BaILLAIRGE, Ptre
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“ Mon patrimoine, ¢’est I'Eucharistic. ” — Quelle
fortune ! .
MEeRe TH. DE JEsUs.

C’est le panvre qui tend la main, mais ¢’est Dien
qui regoit.

Cest Peffet d’une grande raijson de supporter dans
autrmi les choses qui sont contre Ia raison.

Entre tard et trop tard, il y a, par la grice de Dieu,
une distance incommensurable. (Mad. Swetchine.)

La Providence a fait de nos vices chéris une verge
avec laquelle clie nous chitie. (Shakespeare.)
Plus ce qu'on demande i Dien a de p 'x, plus on
est sOr d’étre exaucé ; et si c’est le bien infini qu’on
demande, le sucees de la pricre devient tout & fait
infa.llible. (Mgr Gay.)
1l suffit gu’on 'interlise ,le désespoir, pour que le
malheur ait ledroit de tout espérer. (Mad. Swetchine.)
Toute faute délibérée est comme une maille échap-
pés au tricot ; toute la trame s’en ressent. .
(La vén. Barat.)




